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Schéma synoptique de la procédure de couverture intégrale du territoire  

par une AOM « locale » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

24 décembre 2019 
Promulgation de la LOM 

31 mars 2021 

30 juin 2021 

1er juillet 2021 

Date limite laissée aux communes membres 
pour se prononcer sur le transfert de la 
compétence « mobilité » à leur communauté 
de communes  

Date limite de délibération pour les communautés de communes (CC) qui 
souhaitent se saisir de la compétence « mobilité » 

Cas 1 : La CC délibère pour devenir AOM Cas 2 : La CC ne délibère 
pas pour devenir AOM 

 Les régions deviennent AOM régionales 

 Les AOM « locales » déjà constituées restent AOM, sans changement 

Cas 1.1 :  
Les conditions de 
majorité sont réunies, 
la CC devient AOM 

Cas 1.2 :  
Les conditions de 
majorité ne sont 
pas réunies, la CC 
ne devient pas 
AOM 

 Les régions deviennent AOM « locales » par 
substitution, sur le territoire des CC qui ne 
sont pas devenues AOM 

 Les communes qui organisaient des services 
de mobilité avant la LOM peuvent continuer 
à les exercer 

La CC devient AOM au 
plus tard à cette date 

Les CC qui souhaitent 
reprendre les services 
de transport régionaux 
intégralement réalisés 
dans leur ressort 
territorial en font  
la demande expresse, 
et les récupèrent dans 
un délai convenu avec 
la région 

Ultérieurement Les CC non AOM peuvent le devenir  
en cas de fusion avec une autre CC,  
ou en cas de création ou d’adhésion  
à un syndicat mixte AOM 


